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Contröle de la marche des trains pour circuler sur le röseau suisse ä voie normale;
actualisation de la döfmition de l‘öquipement minimal requis pour les vöhicules

Mesdames, Messieurs,

Par la pr~sente nous vous informons de la d~termination de l‘~quipement minimal embarqu~ requis
du contröle de la marche des trains (anciennement: appareil d‘arr& automatique), mise ä jour par
lOffice föd€ral des transports (OFT).

1. Rappel des faits

Par courrier du 14 septembre 2007, OFT a inform~ de la « D&inition de r~quipement minimal du
dispositif darr~t automatique requis paur les v~hicules de man~uvre, ceux des services des travaux,
les machines de chantier et les v~hicules historiques pour effectuer des circulations de train sur le
r~seau ferroviaire suisse ä voie normale ».

L‘~quipement minimal imposait aux v~hicules en question de pouvoir traiter au moins les informations
du SIGNUM « Avertissement» et « Arr~t » et ce, tant par le biais d‘aimants de voie qu‘au moyen
d‘Eurobalises1. EIle fixait Ögalement l‘~ch€ance du post-~quipement au 31 juillet 2011 et ~tait align~e
sur les presoriptions en vue du d~ploiement de I‘ETCS (migration au sol).
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Par courrier du 10 aoüt 2011 en vue du d~veloppement de la strat~gie ETCS, OFT informait les
entreprises ferroviaires et les associations concern~es entre autres de l‘~quipement ETCS des
nouveaux v~hicules qui devront ~tre autor s~s (ä l‘exception des vöhicules historiques) ~ partir de
2014. II annorigait ögalement l‘obligation, r~sultant de la r~vision en 2014 des dispositions d‘ex~cution
de I‘ordonnance sur les chemins de fer (DE-OCF), d‘~quiper les vöhicules de I‘ETCS. La
r~glementation pr~cisera aussi, qu‘ä partir du 1cr juillet 2014, les nouveaux v~hicules devront en
principe disposer d‘un ~quipement ETCS bass sur la Baseline 32•

Conform~ment ä la leHre d‘information du 10 aoüt 2011 de l‘OFT relative au d€veloppement de la
strat~gie ETCS, ii nest possible de renoncer ~ l‘equipement ETCS pour les nouveaux vöhicules mis
en exploitation avant fin 2017 que dans des cas düment motiv~s, par ex. lorsque lesctits vöhicules
circulent sur des sections de ligne qu‘il nest pas pr~vu d‘öquiper de I‘ETCS Level 2 ä long terme. Lors
de la söance d‘information ETCS du 31 octobre 2012, I‘OFT avait encore insist~ explicitement sur
cette obligation d‘~quipement.

2. Döterminations

Vu l‘art. 15a, al. 3 de l‘ordonnance sur les chemins de fer (0C93 et dans la mesure oü cela est utile ä
la mise en ceuvre de l‘interopörabiliffi, I‘OFT peut d~finir quels v~hicules doivent satisfaire ä certaines
exigences des STl

Vu ‘art. 38, al. 4, OCF, I‘OFT peut d~cider, s‘agissant des installations de s~curit~ et des applications
t&€matiques, du type d‘4quipement ä utiliser pour les v€hicules.

Sur la base des deux articles pr&it~s de l‘OCF et au sens du d~ploiement de la strat~gie de
migration, voici es döcisions valables ä partir du 1er juillet 2014:

a) A partir du 1cr juillet 2014, les vöhicules qui feront l‘objet d‘une demande
d‘homologation de sörie ou d‘autorisation d‘exploiter pour circuler en töte de trains sur
des tron~ons interopörables selon I‘annexe 6 OCF, devront ötre öquipös du contröle de
la marche des trains ETCS conformöment ä la Baseline 3.

b) La döfinition de l‘OFT du 14 septembre 2007 est remplacöe par l‘obligation d‘öquiper
les vöhicules de I‘ETCS ä partir du 1~juillet 2014. De ce fait, les vöhicules de
manc»uvre, ceux des services des travaux, es machines de chantier devront ögalement
ötre öquipös de I‘ETCS ä compter du 1~ juillet 2014.

L‘OFT a communiquö lors de la söance d‘information ETCS du 31 octobre 2012 que, d‘ici ä
l‘achövement de la migration vers I‘ETCS L1 LS ä la fin de 2017, pour pouvoir circuler sur le röseau ä
voie normale, les vöhicules devaient rester öquipös des syst~mes nationaux SIGNUMIZUB/ETM. Ces
systömes ne seront toutefois plus indispensables ä partir de döcembre 2015 pour les vöhicules qui
circulent exclusivement sur l‘axe nord-sud (sections du corridor IA), ä condition que ces derniers
soient öquipös de I‘ETCS Baseline 3.

2 BL 3: Baseline 3 (SRS 3.x.x)
~ Ordonnance sur es chemins de fer (OCF; RS 742.141.1)
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3. Exceptions

• Les v~hicules qui circulent exclusivement sur les lignes ~num€r€es ä lannexe 5 OCF sont
exempffis de lobligation d~quipement ETCS.

• Les v~hicuIes de man~uvre, ceux des services des travaux, les machines de chantier et les
v~hicules historiques qui seront ~quip€s du SIGNUM + ETM 521 S conform~ment ~ la
d&inition du 14 septembre 2007 et qui auront obtenu l‘autorisation d‘exploiter d‘ici au 30 juin
2014, ne sont pas soumis ä obligation d‘~quipement ETCS, ä moins que les conditions
d‘utilisation de ces v~hicuIes changent4.

• II reste possible de renoncer ~ I‘~quipement du contröle de la marche des trains uniquement
dans des cas dciment motiv~s: moyennant une analyse des risques assortie des actions
correspondantes, un rapport de s~curit& pr~sentera les mesures propres ä garantir une
s€curit~ suffisante. Une prise de position du gestionnaire d‘infrastructure concern~e devra ~tre
jointe ä I‘analyse des risques.

Vos futurs projets et planifications devront tenir compte de mani~re ad€quate des d~terminations
€tablies par ‘OFT.

Veuillez agr€er, Mesdames, Messieurs, lassurance de notre consid&ation distingu€e.

Office Md&al des transports
Division lnfrastructure Division S€curit~
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Toni Eder, sous-directeur Pieter Zeilstra, sous-directeur

Annexes:

- liste de distribution

Cople p. 1. ä:

- Chemins de fer Md~raux CFF
lnfrastructure, Syst~me de contröle de la marche des trains (l-AT-ZBF)
Brückfeldstrasse 16
3000 Berne 65

Interne par pointeur ä:

Fü, EDT, MEP, ZEP, sr, it, sn, pv, gp, bw 1, bw II, zr, fz, st, bb, hah, bhr, eih, jow, zrfaa

~ Par ex.: utilisation sur des lignes öquip€es de I‘ETCS Level 2, transport de marchandises dangereu

s, utilisation des v~hicuIes historiques hors du domaine d‘exploitation pr~vu
Rapport de s~curit~ art. 8b OCF


